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La Direction interdépartementale des routes (DIR) 
Centre-Est est un service déconcentré du Ministère 
de la Transition écologique et solidaire. Elle exploite, 
entretient, sécurise et aménage un réseau d'environ 
1200 km de routes nationales, réparties sur 13 
départements en Rhône-Alpes, Bourgogne et 
Auvergne, avec un objectif : offrir aux automobilistes 
des déplacements sécurisés et un service de qualité.
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NOUS SOMMES LÀ POUR VOUS

Créée en 2006, la Direction Interdépartementale des Routes (DIR) Centre-Est
est un des 11 services routiers déconcentrés du ministère de  la  Transition Écologique et Solidaire,

 en charge du réseau routier national.

• Maintenir la viabilité du réseau, notamment en période hivernale (salage, déneigement), 
• Surveiller l’état des routes,assurer la sécurité en cas d’incident ou d’accident, 
• Gérer le trafic,
• Contribuer à l’information routière

• Effectuer l’entretien quotidien des routes (entretien courant,
   assainissement, fauchage, propreté),
• Assurer la signalisation temporaire des chantiers,
• Réaliser les travaux de maintenance et de réparation du patrimoine routier (chaussées, 
   ouvrages d’art, tunnels)

• Réaliser des prestations d’ingénierie (études et surveillance des travaux), 
• Réhabiliter le réseau (réparation des chaussées et des ouvrages d’art),
• Moderniser (mise en sécurité des tunnels, sécurité du réseau, gestion du trafic, etc.)

Exploiter, surveiller, protéger 

Entretenir

Moderniser

Les Agents de la DIR  exercent un 
métier qui ne devrait pas être 

«à risques» 

‘‘ ‘‘

Toute agression physique ou verbale à l’encontre d’un agent dans l’exercice 
de ses fonctions, est punie par la loi et entraine des sanctions pénales.



Les sanctions

Lorsqu’un véhicule d’intervention équipé des feux spéciaux 
ou tout autre véhicule dont le conducteur fait usage de 
ses feux de détresse est immobilisé ou circule à faible 
allure sur un accotement ou une bande d’arrêt d’urgence, 
tout conducteur circulant sur le bord droit de la chaussée 
doit à son approche réduire sa vitesse et changer de voie 
de circulation après s’être assuré qu’il peut le faire sans 
danger ou si le changement de voie n’est pas réalisable, le 
conducteur doit s’éloigner le plus possible du véhicule en 
demeurant dans sa voie.
(Réf. décret n° 2018-795 du 17 septembre 2018 relatif à la 
sécurité routière publié au Journal officiel du 18 septembre 
2018.)

Modification importante du code de la route

+ En plus du retrait de points et de l’amende, des sanctions 
complémentaires peuvent être décidées par les forces 
de police ou la gendarmerie nationale, parmi lesquelles :

•     Rétention du permis de conduire.
•     Immobilisation du véhicule.
•     Mise en fourrière du véhicule.





Stop aux déchets, la route n’est pas une poubelle !
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Accès aux visuels
http://www.enroute.centre-est.developpement-durable.gouv.fr/stop-aux-incivilites-sur-la-

route-a1679.html
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